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Implication communautaire

Plus de 130 représentants 
d’organismes engagés activement 
dans la protection du Saint-Laurent 
réunis afin de faire le bilan des 
acquis et d’explorer des voies 
d’avenir pour l’engagement 
communautaire. 

Communications 
institutionnelles

Principaux résultats d’un sondage 
sur les perceptions, les usages et 
les besoins en information à l’égard 
du Saint-Laurent.

Ce sondage est disponible sur 
le site Internet de Saint-Laurent 
Vision 2000, en format PDF.

Biodiversité

La passe migratoire Vianney-
Legendre, ouverte depuis mai 
dernier et inaugurée en août, 
permet à une soixantaine 
d’espèces de poisson, surtout à 
quatre espèces vulnérables, de 
remonter la rivière Richelieu.
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Le Saint-Laurent, un fleuve entre 
bonnes mains

Un temps d’arrêt pour réfléchir à 
l’engagement communautaire et 
une occasion pour le célébrer 

C’est à l’invitation de Stratégies 
Saint-Laurent (SSL) que se sont 
réunis, les 7, 8 et 9 septembre 
dernier, plus d’une centaine d’acteurs 
engagés dans l’action communautaire 
liée au Saint-Laurent. En compagnie 
de représentants des partenaires 
gouvernementaux du Plan d’action 
Saint-Laurent Vision 2000 
(SLV 2000), ils se sont penchés 
sur la contribution de l’engagement 
communautaire dans l’atteinte des 
objectifs de conservation, de 
protection et de mise en valeur du 
Saint-Laurent. À la suite de ce bilan, 
ils ont énoncé les grandes lignes 
d’une vision commune de l’action 
communautaire. La rencontre s’est 
déroulée sous les signes de l’échange 
et de la réflexion. On y a exploré des 
voies d’avenir quant à l’engagement 
communautaire en faveur du 
Saint-Laurent. Les participants ont 
aussi profité de cette occasion pour 
célébrer dix années d’engagement 
communautaire au sein de SLV 2000. 

Le forum « Le Saint-Laurent, un 
fleuve entre bonnes mains » a été 

organisé par SSL. Depuis le début 
de la phase II du Plan d’action, 
cet organisme assume le mandat 
de coordination et de promotion du 
programme Zones d’intervention 

prioritaire (ZIP). Les partenaires 
gouvernementaux du Canada et du 
Québec de SLV 2000 étaient les 
principaux commanditaires de 
l’événement, qui a aussi bénéficié du 
soutien de l’Initiative fédérale sur le 
secteur bénévole et communautaire.

L’objectif du forum était de dresser 
le bilan des acquis des dix dernières 
années dans le domaine de 
l’engagement communautaire et de 
définir une vision commune pour 
l’avenir sur ce chapitre, tout en 
favorisant les échanges d’idées entre 
les représentants des différents 
ministères et des organismes invités.



IMPLICATION COMMUNAUTAIRE

Les formes multiples de l’engagement communautaire au sein 
de SLV 2000

Réunis à l’hôtel Val-des-Neiges de Beaupré, près de 130 représentants de 
nombreux organismes engagés activement dans la conservation, la protection 
et la mise en valeur de l’écosystème du Saint-Laurent et de ses rivières 
tributaires, de même que plusieurs représentants des ministères partenaires de 
SLV 2000, ont examiné trois programmes rattachés au Plan d’action :

Le programme Zones d’intervention prioritaire qui favorise la concertation 
au sein des communautés riveraines, le Réseau ObservAction de la 
Biosphère (ROAB) d’Environnement Canada – Centre d’observation 
environnementale sur l’eau, qui vise à stimuler un engagement concret en 
faveur de l’amélioration de l’état de l’écosystème Grands Lacs—Saint-Laurent 
et le programme Interactions communautaires qui est un programme 
d’aide financière et technique visant à favoriser la réalisation de projets 
communautaires liés aux objectifs de SLV 2000. 

Parmi les organismes à but non lucratif présents au forum, on comptait 
l’ensemble des comités ZIP, plusieurs membres du ROAB et de nombreux 
groupes communautaires ayant, dans le cadre de leurs activités, profité du 
soutien financier du programme Interactions communautaires de SLV 2000.

Un engagement dont la valeur est unanimement reconnue

D’entrée de jeu, Mme Mimi Breton, présidente pour le Canada de SLV 2000, 
a souligné les répercussions positives de l’engagement communautaire au 
sein du Plan d’action. « Les organismes que vous représentez ont accompli 
de grandes choses, et ce, souvent avec des moyens limités. Vous avez 
réellement fait la différence », a-t-elle lancé aux participants. Insistant sur 
l’importance du forum, elle a invité tous les intervenants à faire preuve de 

créativité pour dégager de nouvelles 
avenues et donner ainsi un nouveau 
souffle au partenariat unissant les 
organismes communautaires aux 
gouvernements.

M. Jean-Maurice Latulippe, président 
pour le Québec de SLV 2000, a 
quant à lui affirmé que le caractère 
unique du Saint-Laurent exigeait 
l’engagement des groupes 
communautaires. « Vos nombreuses 
activités ont permis d’obtenir des 
résultats concrets qui se sont traduits 
par des gains environnementaux et 
économiques fort importants. Au-delà 
de ces gains, le plus grand succès 
de l’implication communautaire est 
sans contredit la concertation dans 
les actions que vous avez menées 
ainsi que l’engagement de milliers de 
bénévoles à leur réalisation », a-t-il 
ajouté. 

Mme Lynn Cleary, directeur régional 
intérimaire de la Biosphère, a pour sa 
part décrit le ROAB comme « une 
révolution tranquille en 
environnement. Ce programme 
d’implication communautaire est 
unique par la volonté d’accueillir ceux 
et celles qui veulent participer, avec 
leurs propres moyens, à la 
conservation de l’eau et de 
l’écosystème du Saint-Laurent » 
a-t-elle déclaré. 

Quant à M. Marc Hudon, président 
de SSL, il a insisté sur l’influence 
du réseau que représente SSL et 
l’ancrage réel des comités ZIP au 
sein de leur communauté régionale 
respective, y voyant la clé du succès 
de ces organismes voués à l’action 
communautaire. M. Hudon a 
encouragé les participants à mettre 
en commun leurs expériences et 
à favoriser les réflexions et les 
échanges d’idées afin de dégager 
une vision d’avenir prometteuse. Il a 
aussi dit souhaiter que les acteurs 
communautaires profitent de ce 
moment pour célébrer dix années 
d’efforts soutenus avec SLV 2000. 

Photo : Stratégies Saint-Laurent
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Des discussions appréciées

L’un des moments les plus appréciés 
du forum a été la période appelée 
la « grande virée ». Les participants 
au forum ont alors été invités à 
former de petits groupes et à faire 
un choix, selon leurs affinités ou 
leurs intérêts, parmi quatorze projets 
communautaires ayant été menés par 
des comités ZIP, des membres du 
ROAB ou encore des organismes 
ayant bénéficié du soutien du 
programme Interactions 
communautaires. Pendant une 
quinzaine de minutes, chaque groupe 
ainsi formé se réunissait autour d’une 
personne-ressource appartenant à 
l’organisme, discutait du projet et 
consultait, le cas échéant, le matériel 
conçu dans le cadre de l’intervention. 
Puis, une rotation s’effectuait et de 
nouveaux groupes se formaient autour 
des personnes-ressources. Cette 
façon de faire a permis aux 
participants du forum d’apprendre à 
mieux connaître quatre différents 
projets communautaires. La formule a 
été grandement appréciée en raison 
de son caractère favorisant la 
discussion et le réseautage.

Trois organismes représentatifs des 
programmes visés par l’événement 
ont également, au cours du forum, 
partagé leurs expériences avec leurs 
pairs. Il s’agit du Comité ZIP Alma-
Jonquière, du Musée canadien de la 
nature et du Collège Saint-Paul de 
Varennes. 

Un bilan des expériences

Les participants se sont ensuite 
séparés, en fonction de leur domaine 
d’expertise, pour prendre part à trois 
ateliers de travail distincts portant 
sur chacun des programmes 
communautaires de SLV 2000. Au 
cours de cette période, chacun des 
groupes a été appelé à tracer un 
bilan du programme, tant en ce 
qui concerne ses forces que ses 

faiblesses. Dans ce dernier cas, des 
pistes de solutions étaient formulées. 

Puis, les propos tenus dans chaque 
groupe ont été repris en séance 
plénière. Par exemple, les participants 
à l’atelier portant sur le programme 
ZIP ont souligné que la concertation 
avait permis d’amener des acteurs 
de milieux très diversifiés à s’asseoir 
à une même table pour échanger 
des idées et mettre en commun des 
moyens. En outre, la concrétisation 
d’actions énoncées aux PARE avait 
permis aux comités ZIP de se bâtir 
une crédibilité et d’exercer une 
influence certaine sur plusieurs 
intervenants. On a toutefois fait part 
des besoins des comités pour ce qui 
est de l’acquisition de connaissances 
scientifiques et techniques.

L’atelier sur le ROAB a permis de 
mettre en valeur le potentiel des 
projets que l’on a proposés aux 
établissements d’enseignement pour 
motiver et mobiliser tant les élèves 
que les enseignants. En outre, on 
constate que les scientifiques 
accordent de plus en plus d’intérêt 
aux données scientifiques obtenues 
par les collectivités. Le nécessité 
d’assurer une meilleure continuité des 
projets entre les différents paliers 
d’enseignement, par exemple du 
primaire au secondaire, voire jusqu’au 
collégial, a cependant été soulevée.

Parmi les forces du programme 
Interactions communautaires, les 
participants ont notamment signalé 
l’expérience et l’expertise acquises 
par les organismes, ainsi que la 
durabilité des partenariats créés dans 
le cadre des projets mis en œuvre. En 
revanche, on a déploré la trop courte 
durée de l’aide financière apportée.

Envisager le devenir de l’action 
communautaire au sein de 
SLV 2000

De retour dans les ateliers de travail, 
les participants se sont ensuite 

consacrés à l’énoncé d’une vision 
commune pour les trois programmes. 
Cet exercice s’est conclu par une 
discussion, en séance plénière, au 
cours de laquelle chacun des 
participants a été invité à alimenter la 
réflexion du groupe.

Parmi les nombreux aspects abordés, 
on a abondamment discuté des 
questions liées au financement des 
groupes engagés dans l’action 
communautaire. La difficulté à obtenir 
un financement récurrent a été 
évoquée comme une cause fréquente 
de la perte d’expertise. En outre, la 
nécessité de mieux faire connaître les 
réalisations des groupes et, ainsi, de 
mobiliser davantage les Québécois et 
les Québécoises, a été exprimée. Par 
ailleurs, les participants ont souhaité 
pouvoir discuter de nouveau de leurs 
activités respectives; ils ont suggéré 
de tenir un événement tel que le 
forum sur une base régulière. Les 
participants ont également fait part de 
leur volonté de collaborer activement à 
la réflexion portant sur la suite qui sera 
donnée au Plan d’action SLV 2000.

Pour information : 

Guy Larochelle, coordonnateur
Stratégies Saint-Laurent
Téléphone : (418) 648-8079
Télécopieur : (418) 648-0991
Courriel : ssl@clic.net

Raymonde Goupil
Ministère de l’Environnement du 
Québec
Direction des communications
Téléphone : (418) 521-3823,
poste 4912
Courriel : 
raymonde.goupil@menv.gouv.qc.ca

Danielle Coulombe
Environnement Canada
Division des communications
Téléphone : (418) 648-7044
Courriel : 
danielle.coulombe@ec.gc.cag
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COMMUNICATIONS INSTITUTIONNELLES

Perceptions, usages et besoins 
en information à l’égard du
Saint-Laurent 

En juin dernier, 1 004 Québécois 
et Québécoises ont répondu à un 
sondage portant sur leurs perceptions 
du Saint-Laurent, les usages qu’ils 
en font ainsi que leurs besoins en 
information à l’égard de cet 
écosystème. L’enquête a été menée 
par la firme Léger Marketing, à la 
demande du Comité de concertation 
des Communications de Saint-Laurent 
Vision 2000 (SLV 2000). Le présent 
article fait état de quelques-uns des 
résultats du sondage.

Le sondage, intitulé Perceptions, 
usages et besoins en information 

à l’égard du Saint-Laurent, avait 
notamment pour objectif de permettre 
aux partenaires de SLV 2000 de 
définir avec précision la perception 
des Québécois et des Québécoises 
par rapport à l’état actuel du Saint-
Laurent. Il visait aussi à mieux 
connaître les usages que fait la 
population du Saint-Laurent. 

Les résultats sont basés sur les 
réponses obtenues auprès de 
1 004 Québécois et Québécoises 
habitant dans les municipalités des 
régions riveraines du Saint-Laurent, 
les municipalités non riveraines 
s’alimentant en eau potable dans 
le Saint-Laurent ou encore les 
municipalités bordant le Saguenay 
ou d’autres affluents prioritaires. La 
marge d’erreur est de plus ou moins 
3,1 %, 19 fois sur 20. Les résultats 
sont considérés comme 
statistiquement fiables et peuvent 
être généralisés à l’ensemble de la 
population du Québec.

Le Saint-Laurent, toujours un 
sujet de préoccupation

Une forte majorité de Québécois et 
de Québécoises sont préoccupés par 
l‘état du Saint-Laurent (75 % des 
personnes interrogées se disent très 
ou assez préoccupées). 

Au total, 2 Québécois ou Québécoises 
sur 5 (41 %) estiment que l’état 
du Saint-Laurent s’est amélioré au 
cours des vingt dernières années. 
Questionnés quant aux différentes 
sources possibles de dégradation, ils 
jugent que la situation s’est améliorée 
dans le cas :

• des rejets d’eaux usées
  municipales.................................56 %
• de la pollution industrielle.........45 %
• de la pollution provenant
  des activités agricoles...............40 %

Cependant, 45 % des Québécois 
et des Québécoises pensent que la 
situation s’est détériorée en ce qui a 
trait à la pollution découlant du trafic 
maritime lourd. 

En ce qui concerne la perception à 
l’égard de la responsabilité en matière 
de protection et de conservation du 
Saint-Laurent, on l’attribue :

• au gouvernement du Canada...43 %
• au gouvernement du Québec...40 %
• aux citoyens................................28 %
• aux entreprises...........................25 %
• aux organismes non
  gouvernementaux de 
  protection du Saint-Laurent......4,5 %

Une proportion de 22 % de Québécois 
et de Québécoises croient cependant 
que cette responsabilité est partagée 
de façon égale entre tous les 
partenaires nommés précédemment.

« Notre enquête a révélé que 82,1 % 
des Québécois et des Québécoises 
considèrent que les organismes non 
gouvernementaux ont mené des 
actions appropriées, au cours des 
vingt dernières années, dans le but 
d’améliorer l’état du Saint-Laurent », 
mentionne M. Clément Dugas, 
président pour le Canada du Comité 
de concertation des Communications 
de SLV 2000. Les résultats du 
sondage ont d’ailleurs été diffusés 
auprès des participants du forum « Le 
Saint-Laurent, un fleuve entre bonnes 
mains », qui s’est tenu les 7, 8 et 
9 septembre dernier. Cet événement 
a réuni près de 130 représentants 
des comités Zones d’intervention 
prioritaire (ZIP), des organismes 
membres du Réseau ObservAction 
de la Biosphère d’Environnement 
Canada, ainsi que de nombreux 
groupes communautaires ayant, dans 
le cadre de leurs activités, profité 
du soutien financier du programme 
Interactions communautaires 
de SLV 2000.
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Les actions jugées prioritaires visant 
à améliorer l’état du Saint-Laurent 
devraient, selon les Québécois et les 
Québécoises, concerner :

• la pollution industrielle................67 %
• les rejets des eaux usées
  municipales..................................36 %
• les activités agricoles.................32 %
• le trafic maritime lourd................25 %
• la protection des berges et
  des habitats..................................12 %
• les activités de dragage...............4 %

Peu à peu, on se réappropprie le 
Saint-Laurent

Le sondage a également révélé que 
2 Québécois ou Québécoises sur 3 
ont l’impression qu’il y a beaucoup ou 
un peu plus de gens qui pratiquent des 
activités sur le Saint-Laurent ou sur 
ses berges qu’il y a vingt ans. 

Dans les faits, 43 % des personnes 
sondées avaient pratiqué au moins 
une activité sur le Saint-Laurent ou 
ses berges au cours des douze 
derniers mois. Il s’agissait 
principalement :

• de la promenade.........................56 %
• de la bicyclette.............................17 %
• des croisières...............................16 %
• de la pêche...................................13 %

Quant aux Québécois ou aux 
Québécoises n’ayant pas fréquenté 
le Saint-Laurent pour une activité 
récréative durant la dernière année, 
seuls 8 % l’ont expliqué par un 
manque d’intérêt. Une forte proportion 
de la population demeure donc 
disposée à se laisser tenter par un 
retour au Saint-Laurent, comme suite 
des nombreux projets de mise en 
valeur planifiés par les comités ZIP.

Des communications plus 
efficaces 

Finalement, le sondage a permis aux 
responsables des communications 
du Plan d’action d’être mieux 

renseignés sur les besoins en 
information de la population du 
Québec à l’égard du Saint-Laurent. 

« Il est ressorti que 7 Québécois 
ou Québécoises sur 10 aimeraient 
être davantage informés sur l’état 
actuel du Saint-Laurent», mentionne 
Mme Lise Monette, présidente pour 
le Québec du Comité de concertation 
des Communications de SLV 2000. 
Les principaux sujets d’intérêt 
exprimés par les personnes 
interrogées sont :

• la qualité de l’eau comme
  eau potable..................................33 %
• le degré de pollution du
  Saint-Laurent...............................19 %
• la qualité des poissons et
  des mollusques............................15 %
• la qualité de l’eau de baignade..14 %
• les efforts et les moyens liés
  à la dépollution.............................12 %

« À partir de l’information recueillie, 
il sera possible de mieux orienter 
et planifier les activités de 
communication destinées aux divers 
publics que nous souhaitons 
atteindre », a conclu Mme Monette.

Pour information :

Raymonde Goupil
Ministère de l’Environnement du 
Québec
Direction des communications
Téléphone : (418) 521-3823,
poste 4912
Courriel : 
raymonde.goupil@menv.gouv.qc.ca

Danielle Coulombe
Environnement Canada
Division des communications
Téléphone : (418) 648-7044
Courriel : 
danielle.coulombe@ec.gc.cag
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BIODIVERSITÉ

Le 29 août 2001 a été marqué par un événement important pour plusieurs 
partenaires soucieux du maintien de la biodiversité de la rivière Richelieu, 
l’un des principaux affluents du Saint-Laurent. En effet, ce jour-là, a eu lieu 
l’inauguration de la passe migratoire Vianney-Legendre, au lieu historique 
national du Canal-de-Saint-Ours. Cet ouvrage a été aménagé pour permettre 
à quatre espèces de poisson vulnérables d’avoir de nouveau accès aux 
habitats situés entre les barrages de Chambly et de Saint-Ours. Au total, une 
soixantaine d’espèces de poisson pourront bénéficier de la passe migratoire.

C’est entre septembre 2000 et avril 2001 que les travaux de construction 
de deux passes migratoires ont été effectués au barrage de Saint-Ours. 

S’inscrivant dans la troisième phase du Plan d’action Saint-Laurent Vision 
2000 (SLV 2000), ce projet représente un apport important à la préservation 
de la biodiversité de la rivière Richelieu, l’un des principaux tributaires du 
Saint-Laurent. L’inauguration du site a eu lieu en présence de l’honorable 
Sheila Copps, la ministre du Patrimoine canadien, de Mme Monique Bégin, la 
présidente-directrice générale de la Société de la faune et des parcs du Québec 
et de M. Léandre Dion, le député de Saint-Hyacinthe.

Plusieurs partenaires financiers ont 
contribué au succès du projet. Il s’agit 
de Parcs Canada, Pêches et Océans 
Canada, Environnement Canada, 
Développement économique Canada, 
Transports Canada, la Société de 
la faune et des parcs du Québec, 
le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec, la Fondation de la faune 
du Québec et le projet Rescousse. 
Rappelons que les profits de la vente 
de la bière Rescousse servent à 
soutenir des projets de protection 
et de restauration des espèces 
menacées.

Un obstacle qui ne date pas 
d’hier

Le barrage de Saint-Ours a été 
construit en 1846. Il avait pour but de 
permettre la navigation sur la rivière 
Richelieu jusqu’à l’État de New York. 
À l’époque, sa configuration était telle 
qu’il n’exerçait que des répercussions 
mineures sur le déplacement des 
poissons. 

En 1911, une passe migratoire a 
été ajoutée à la structure. Toutefois, 
lorsque le barrage a été reconstruit, 
entre 1967 et 1969, cette passe 
migratoire n’a pas été réaménagée par 
son propriétaire, Transports Canada. 
Puis, en 1972, l’ensemble du site 
et des structures a été transféré à 
Parcs Canada.

Au fil des modifications qu’il a subies, 
le barrage de Saint-Ours est donc 
devenu un obstacle de taille au 
déplacement des poissons, comme 
ont d’ailleurs permis de le démontrer, 
plusieurs années plus tard, différentes 
études menées dans le cadre de la 
deuxième phase de SLV 2000.

La recherche d’une solution 
adaptée

En 1996, des représentants de Parcs 
Canada et du ministère de 

La passe migratoire Vianney-
Legendre, un effort concerté 
en faveur de la biodiversité 
du Richelieu

De gauche à droite :
M. Bernard Beaudin, président de la Fondation de la faune du Québec, Mme Suzanne 
Durez, mairesse de Saint-Roch-de-Richelieu, M. Léandre Dion, député de Saint-
Hyacinthe et adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, M. Pierre Legendre, fils de Monsieur Vianney Legendre, l’honorable 
Sheila Copps, ministre du Patrimoine canadien, Mme Marie Bouchard, mairesse de 
Saint-Ours et M. Alain Branchaud, biologiste, président Projet Rescousse
Photo : Jean A. Martin
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l’Environnement et de la Faune du 
Québec se sont réunis dans le but 
de discuter des conséquences de la 
présence du barrage pour plusieurs 
espèces de poisson qui tentaient, 
sans succès, de remonter la rivière 
Richelieu pour s’alimenter ou se 
reproduire. 

À la suite de cette rencontre, un 
comité interministériel fédéral-
provincial composé de biologistes, 
d’ingénieurs et de gestionnaires de 
Parcs Canada, de Pêches et Océans 
Canada ainsi que du ministère de 
l’Environnement et de la Faune du 
Québec a été mis sur pied. Ce 
comité avait le mandat d’examiner 
les diverses options susceptibles de 
permettre le rétablissement du libre 
passage des poissons. Les 
caractéristiques de quatre espèces 
de poisson à statut précaire, soit 
le chevalier cuivré, l’esturgeon jaune, 
l’alose savoureuse et l’anguille 
d’Amérique, ont été particulièrement 
prises en considération par l’équipe 
de spécialistes.

Mettant en commun leur expertise, 
ces derniers ont finalement 
recommandé la construction d’une 
passe migratoire multispécifique 
permettant au chevalier cuivré, à 
l’esturgeon jaune et à l’alose 
savoureuse de rejoindre leurs aires 
de reproduction. Dans la conception 
de cette structure, on a tenu compte 
d’une foule de facteurs, notamment 
la capacité des différentes espèces 
de franchir un obstacle vertical, la 
dimension des bassins pouvant 
accueillir les poissons (l’esturgeon 
jaune, par exemple, peut mesurer 
jusqu’à un mètre) et les périodes 
de remontée de chacune des 
espèces visées.

Le comité a également suggéré la 
construction d’une deuxième structure 
destinée particulièrement à l’anguille 
d’Amérique, de telle sorte que cette 

espèce puisse rejoindre ses aires 
d’alimentation.

Un succès retentissant

« À l’instant même où la passe 
multispécifique a été ouverte, en mai 
dernier, nous avons pu voir les 
poissons s’y engouffrer », raconte 
M. Sylvain Paradis, biologiste à Parcs 
Canada. « Bien qu’elles soient encore 
préliminaires, les données recueillies 
en 2001 nous confirment qu’au moins 
quinze espèces utilisent déjà la passe 
migratoire », poursuit M. Paradis, 
précisant que l’on assurera un suivi 
rigoureux, au cours des quatre 
prochaines années, afin de valider 
l’efficacité de la passe multispécifique 
et de raffiner son fonctionnement. 
« Mais déjà, des ingénieurs européens 
et américains ont manifesté leur 
intérêt envers le concept innovateur 
de passe multispécifique qui a été 
mis au point pour le barrage de 
Saint-Ours. » En effet, si la 
construction de passes migratoires 
pour le saumon, par exemple, est 
chose commune, la conception et 
la construction d’une structure 
multispécifique constituaient un défi 
important sur le plan technique.

En plus de ses répercussions 
positives en faveur de la biodiversité, 
le projet est également susceptible 
d’avoir des retombées économiques 
pour la région. En effet, Parcs Canada 
prévoit mettre en valeur les 
aménagements en y organisant 
diverses activités éducatives; une 
fréquentation accrue du lieu historique 
national du Canal-de-Saint-Ours, 
lequel fait partie du réseau des canaux 
historiques nationaux gérés par Parcs 
Canada, est alors à prévoir. De plus, 
puisqu’elle permet à l’ anguille de 
remonter vers ses aires 
d’engraissement, la nouvelle passe 
migratoire exercera probablement une 
incidence positive sur la pêche 
commerciale de cette espèce.

Un solide coup de pouce pour 
une espèce qui lutte pour sa 
survie 

Le chevalier cuivré est certainement 
l’un des utilisateurs les plus attendus 
de la passe migratoire multispécifique. 
En effet, il s’agit de la seule espèce de 
vertébré que l’on trouve uniquement 
au Québec. Aucun spécimen n’a 
jamais été recensé ailleurs dans le 
monde. En outre, il ne fréquente plus 
que quelques tronçons de cours d’eau 
de la plaine du Saint-Laurent (rivières 
Richelieu, des Mille Îles, Yamaska 
et Noire), ainsi que la partie du 
fleuve comprise entre l’ouest de l’île 
de Montréal et l’extrémité est du lac 
Saint-Pierre. L’un des deux sites de 
fraie connus du chevalier cuivré est 
situé à près de 200 m en aval du 
barrage de Saint-Ours, tandis que 
l’autre, beaucoup plus important, se 
situe dans les rapides de Chambly, 
à quelque 30 km en amont. Grâce 
à la passe multispécifique, les 
reproducteurs du chevalier cuivré 
peuvent maintenant franchir le barrage 
de Saint-Ours pour atteindre leur 
principal site de fraie.

Le chevalier cuivré a été reconnu 
comme une espèce menacée par le 
Comité sur la situation des espèces 
en péril au Canada en 1987, de même 
qu’en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables du Québec 
au printemps 1999. En 1998, un plan 
de rétablissement portant sur cette 
espèce a été produit, dans le cadre 
des travaux de SLV 2000. La mise 
en place de la passe migratoire du 
barrage de Saint-Ours constitue la 
concrétisation de l’une des premières 
recommandations de ce plan. 

Soulignons que l’inauguration de la 
passe migratoire a été l’occasion 
de rendre hommage au biologiste 
québécois Vianney Legendre 
(1917-1990) qui a fourni, en 1942, 
la première description officielle du 
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chevalier cuivré. En effet, c’est sous le nom de passe migratoire Vianney-
Legendre qu’a été baptisé l’ouvrage multispécifique. Il s’agit là d’une belle 
façon de reconnaître la contribution de ce scientifique à la connaissance 
historique des poissons du Québec. 

Pour information : 

Sylvain Paradis 
Service de conservation des écosystèmes 
Parcs Canada
Téléphone : (418) 649-8248
Télécopieur : (418) 648-4847
Courriel : sylvain_paradis@pch.gc.cag

Dépôt des bilans environnementaux au Comité ZIP Sud-de-l’estuaire

Les 23 et 24 octobre prochains, les partenaires gouvernementaux de 
Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000) déposeront publiquement les bilans 
environnementaux des secteurs rive sud de l’estuaire moyen et de l’estuaire 
maritime du Saint-Laurent qui relèvent du Comité Zones d’intervention 
prioritaire (ZIP) Sud-de-l’estuaire.

Ces bilans, sous la forme de rapports techniques, présentent la synthèse 
des connaissances sur les aspects physiques et chimiques de l’eau et 
des sédiments, les communautés biologiques, de même que les aspects 
socio-économiques de cette partie de l’écosystème du Saint-Laurent. Ils 
constituent entre autres un outil d’aide à la prise de décision visant à 
déterminer des priorités communes de conservation et de réhabilitation 
écologique des secteurs. 

Le dépôt de ces bilans se fera lors de conférences de presse qui se tiendront 
respectivement les 23 et 24 octobre à Rimouski et à Montmagny.

Par ailleurs, le comité ZIP Sud-de-l’estuaire tiendra, les 16 et 17 novembre 
à Rivière-du-Loup, une consultation publique afin de convenir des priorités 
et des mesures à prendre dans la réalisation d’un plan d’action et de 
réhabilitation écologique (PARE) de ce secteur. 

Pour plus d’information : 
Comité ZIP Sud-de-l’estuaire
Tél. : (418) 722-8833
Télec. : (418) 724-2216
Courriel : zipse@globetrotter.netg


